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J U G E M E N T  

ta compagnie pr6venue a subi son 

procL sous un total de dix-sept (17) chefs d'accusation. Un 

I chef caférait a l'ouverture d'un Btablissement commercial le I 
ler juillet 1988. Neuf (9) chefs d'accusation se liaaient 

ainsi ; 
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"Le ou vers le 88- ... - ... à Montréal a 
admis un client le dimanche dans un éta- 
blissement commercial. Art. 2 (1). 9 et 
9.3 de la Loi sur les heures d'affaires 
des établissements commerciaux (L.R.Q. c. 
H-2 modifié par L.Q. 1984 c. 17) ." 

Quant aux autres chefs, il s'a- I 
gissait d'avoir admis des clients aprh les heures d'ouvertures 

permises contrairement aux articles 3, 9 et 9.3 de la Loi sur 

les heures d'affaires des établissements commerciaux (L.R.Q., 

c. H-2 modifie par L.Q. 1984 c. 17). l 
Les faits sont admis; il n'est 

pas conteste qu'aux dates mentionnses dans.chacun des chefs 1 
d'accusation la compagnie a admis le dimanche ou après les I 
heures d'ouvertures dans un établissement situé au 1616 rue 

Ste-Catherine B Montréal des clients pour vente au détail, de 

fruits destinés B la consonmation humaine. Il est également 

admis qu'a chacune des visites de l'inspecteur cinq personnes 

ou plus assuraient le service à la clientale. 

Les arguments des deux procureurs 

portent donc uniquement sur des questions de droit. l 

concernant le prksent litige sont les suivants: 

Les articles pertinents de la loi 1 



"Aucun client ne peut Ltre admis dans un 
6tablissement cwnerci8L los jours ou par- 
ties de jour suivants: 

l Io Le dimanche;' l 

"Aucun client ne peut âtre admis dans un 
Btablissement commercial: 

1' avant 08 h 30, du lundi au sanadi; 
2' apres 18 h W. les lundi. mardi et mer- 
credi; 
3' apres 21 h 00. les jeudi et vendredi; 
4' a p r h  17 h 06. le s d i .  
Sous rsserve de l'intardiction relative au 
dimanche. aucun client ne peut Stre admis 
dans un Btablissament commercial aprés: 
1* 21 h 00, durant les 14 jours prgcedant 
le 24 decembre 
2* 17 h 00, les 24 et 31 d&eembre.* 

I Article 5: 
"La preseate loi aa s'applique pas 3 un 
Stabliseemant commercial dont 11activit6 
axclusive est la vente: 
1' de journaux. de periodiques ou de li- 
vres ; 
2. de tabac ou d'objets requis pour l'u- 
sage du tabac; 
3* de journaux, de pSriodiques, de livres, 
de tabac ou d'objets requis pour l'usage 
du tabac; 
4. de repas ou de denrees pour consomma- 
tion sur place; 
5' de pâtisseries ou de confiseries; 



6' de denrees alimentaires si, B chaque 
jour d'ouverture, il n'y a jamais plus de 
trois parsoniias en m h e  temps dans l'eta- 
blissemnt pour en assurer le fonctionne- 
ment ; 
7' de produits pharnaceutlques, hygiéni- 
ques ou sanitaires; 
8. de boisaone alcooliques si, chaque 
jour d'ouverture, il n'y a jamais plus de 
trois personnes en m€me temps dao. lléta- 
blisseiant pour en assurer le fonctionne- 
ment ; 
9' d'esrenca. d'huile B moteur ou d'huile 
?i chauffage; 
10' de vehicules routiers, de remorques ou 
d'embarcations; 
I I *  de machinerie agricole; 
12' de fleurs ou de produits d1horticultu- 
,-a. -** 
p d e  fournitures scolaires si elles sont 
vendues par des coopératives en milieu 
scolaire; 
14' d'articles d'artisanat, s'ils mont 
erS6s par un artisan qu€bScois et vendus 
par cet artisan ou par le ou les représen- 
tants d'un regroupement ou association 
dont cet artisan est membre; 
15' d'oeuvres d'art, si elles sont creées 
par un artiste qu€b€cois et vendues par 
cet artiste ou par le ou les rèprSsentants 
d'un regroupement ou association dont cet 
artiste est membre; 
16' d'antiquités ou de marchandises usag8es; 
17' de piscines ou d'accessoires ascessai- 
ras leur fonctionnement; 
18' de monuments funSraires: 
lgO de tout autre produit déteniin8 par 
ràglement du gouvernement;' 

Article 9: - 
"Nul ne peut admettre un client dans un 
établisaemeat commercial ni y tolerer sa 
presence contrairement aux dispositions de 
la presente loi ." 



"Quiconque contrevient aux articles 9, 9.1 
ou 9.2, commet une infraction et est pas- 
sible. sur poursuite sommaire, en outre du 
paiement des frais, d'une amende de 225 $ 
à 5 250 $ et, en cas de récidive dans les 
deux ans de la condamnation pour une même 
infraction, d'une amende de 425 $ à 10 500 $ 
Dans la détermination du montant de l'a- 
mende, le tribunal doit tenir compte 
notamment des bénéfices que le contreve- 
nant a retirés de l'infraction." 

Suite 3 l'adoption de cette Loi, 

régissant les heures d'ouvertures des établissements commer- I 
ciaux, l'association des marchés publics entre autres demanda 1 
au ministre que ses établissements soient exemptés de l'appli- I 
cation de la Loi .  Ce dernier par le biais de l'article 6 du l 
chapitre 17 de 1984 leur accorda plutôt un délai afin de se I 
conformer à la Loi. I 

"Le ministre peut avant le 31 décembre 
1984, aux conditions qu'il détermine, 
accorder à un établissement commercial en 
opération à la date de la sanction de la 
présente loi un délai pour se conformer 
aux dispositions de la présente loi. En 
aucun cas, ce délai ne peut excfider le 31 
décembre 1986." 

Les listes des fitablissements 

concernes furent publiées dans la Gazette Officielle du Québec I 
du 12 janvier 1985 (1). Les délais expiraient pour certains le l 
31 janvier 1985 et pour d'autres le 30 juin 1986. 

(1) Gazette Officielle du Québec. 12 janvier 1985, 117e année. 
no. 2, pages 83-84 et 85. 



h 4 fLvrier 1987. le ministre 

( adopta un autre dLret. le 165-87 8dictl en vertu de l'article I ( 5 par. 19 de la b i  sur lei heures dtaffains exemptant totale- I 1 ment et de façon dBfinitive c u  mêmes marchSi publics de l'ap- I ( plication de la Loi l conâition qu<ils a n  Bt€ en oflration l 1 le 12 Janvier 1985. Ce dOcret qui est au centre du preaent I 

'R&leosat sur lem exemptions d'application 
de la Loi sur les heures d'affaires des 
€tabliosements commerciaux. 

Loi sur les,heutes d'affaires des établis- 
sements commerciaux (L.R.Q. c. U-2, a.5, 
par. 19). 

1. La Lai sur les heures d'affaires des €ta- 
bllaseaaots commetciaux ne s'applique pas 
ii un Btablissement commercial dont l'acti- 
vit8 exclusive est la venter 

1* de fruit6 et lOgunes fraie ou de 
fromage ou de noutriture en contenants 
scell6a au préalable ou de poisson et de 
fruits de mer ou de produits de boulange- 
rie ou de la viande et qui opsiait le 12 
janvier 1985 dans un match6 public: 

2. Un match6 public est un batineut regrou- 
pant des Btablissements commerciaux appar- 
tenant 3 des proprietaires distincts les- 
quels marches publics et Btablissements 
commerciaux sont identifiés a la Gazette 
Officielle du Québec du 12 janvier 1985, 
partie 1. pages 83, 84 et 85." 

(2 )  Gazette Officielle du Québec, 25 février 1987. Partie II, 
1401. 



Le pouvolr habilitant pour aoa 

adoption se retrouve B l'article 5 paragraphe 19 qui sa lit 

ainsi: 

"La pr&aente loi ne s'applique pas à un 
ltablisaement commercial dont 11activit8 
exclusive est la venter 

lgO de tout autre produit dSteminS par 
reglement du gouvernement ." (mon soulign€) 

le procureur de la dQfense 

eherche B obtenir la nullit6 totale du r8gl-nt cuis encore 

davantage la aullit6 partielle ou divise de ce dernier. Plus 

pt6cis8aclnt, il a l l b w  que le dacret ainsi adopte outrepasse 

la loi habilitaate ea Stablisaant des notions de lieux et de 

temps, la dltoniaation seule de produits y ltant autoris&. Le 

règlement est de plus discriminstoire. 

D'autre part, la disposition 

amputh des rSf€rences au lieu et au temps pourrait Btre 

maintenue opgrante quant aux produits et bSn6ficier afnsi B 

1'6tablissement op&rS par sa cliente, afin d18tre exempté de 

l'application de la hi. 
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En dernier lieu, le procureur 

soumet que 1'Btabliiseatent de sa cliente serait exempte de 

l'application de la loi w u a  les dispositions de l'article 5 

paragraphe 12 de la bi. 

Las arguments du procureur de la 

poutsuite sont Bvidemment B l'effet contraire. le prssent tri- 

bunal ne saurait prononcer que la nullits totale de la disposi- 

tion bien que cela ne soit pas utile d'intervenir pour regler 

le prssent litige. Finalement, il soumet que l'€tablissement de 

la compagnie pr6v.n~ n'est pas couvert par l'exemption prgvue 

B l'article 5 paragraphe 12 de la loi. 

1 . . a 9  
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Nullité totale du decret 

ün adoptant Le deciet 165-87 du 4 

février 1987, le gouvernement a-t-il outrepass8 la loi habill- 

tante en deterninant non seulement des produits, mais des éta- 

blissements précis en operation A une date précise? en d'autres 

termes est-ce que la d0tetsination du produit pouvait impliquer 

celle d'6tablissements pr8cia et d'une date pr6cise. 

tes listes de marches publics 

auxquelles le decret refera avaient et6 dreasees comme nous 

l'avons aentionns ant0rieurement au moment ou le ministre 

d8cidalt d'octroyer un d8lai B ces etablbaements pour leur 

permettre de se conformer B la Loi, en 1984. Ce pouvoir de 

faire der dispenses lui 8tait alors conferé par l'article 6 du 

chap. 17 amendant la Loi sur les heures d'affaires. 

le procureur de la poursuite 

prétend que cette merure transitoire qui accordait un delai de 

grâce eat devenue tout simplement dafinitive par le décret 

165-87. Avec respect pour l'opinion contraire, je ne peux 

endosser cet argument. Les pouvoirs conferes au ministre de 



creer des dispenses il l'application de la Loi sa sont éteints 

apres le 31 déceabre 1984. L'Honorable juge Vves Mayrand dans 

l'arret Les Marches bnanza le rappelle de façon non équivoque: 

(3)  

't*article 6 trait une mesure de transi- 
tion qui est devenue inopérante apras le 
31 décembre 1984.. ." 

Force noue est de conclure que 

lors de l'adoption du dscret de 1987, le ministre détenait son 

pouvoir de rëglemeutation que du libellé de l'article 5 para- 

graphe 19 et ce. B l'exclusion de toute autre disposition lé- 

gislative. 

L'Bdiction de ragleaents est un 

procedi5 tr0s utilis6 dans notre systhe; cependant, il est 

s o d a  a des principes dlteminés autant par la doctrine que 

par la jurisprudence. üne des règles fondamentales en la 

matiare porte sur l'objet de la rêglementation; on ne peut se 

substituer au législateur quand on édicta un rblement. ni 

adopter ce qua l'on veut: (Dussault et Borgest: Traité de Droit 

administratif) (4): 

I (3) Idontrtial, Cour supi5rfeure. division criainelle, le 14 juin 1988, no. 500-36-000017-81 et al. page 42 l 



"Aussi le Parlement prend-t-il soin, lors- 
qu'il accorde un pouvoir rSglementaire, 
d'en bien circonscrire le cadre, en 
imposant des limites précises quant à la 
matiere objet de la règlementation, quant 
B l1autorit8 habila à réglementer et quant 
à la procédure d'adoption des ralements ." 

L'objet de la présente reglemen- 

ration est la détermination de produits. De quels produits 

s'agit-il, on l'ignore d'autant plus que le législateur n'a 

pr6vu aucune dbfinition du terme produit dans sa hi. L'inten- 

tion du l€gislsteur €tait donc de laisser une grande latitude 

au gouvernement dani la dbtermination des produits. Cette 

grande latitude pariettait-elle cependant de determiner outre 

des produits, la nature deci Ctablissements et d'assortir le 

tout d'une limite dans le temps? Je ne le crois pas, puisque le 

contenu du pouvoir de rëglementation est rigide et qu'il vise 

un but prOcis soit 1'6tsblissenant de n o m s  applicables B tous 

de la m h e  manière. 

La l~gislateur dans le cadre du 

pouvoir octroy6 par l'article 5 paragraphe 19 a stipul6 des 

produits, or le gouvernemennt est alle au delà de ce cadre en 



choisissant de déteminer M plus des Btablisaements dans 

lesquels les produits Btaient vendus et aussi le delai d'opéra- 

tion. Cas diapositioas relatives su temps et P la catégorie 

d'établissements en faisaient des conditions expresses pour 

pouvoir beneficier de l'exemption. Or le texte habilitant ne 

prBvoyait que des produits pour bSn€ficier de l'exemption de la 

Loi. 

En edictant ce règlement assorti 

de la determination d'€tablisaements en opération depuis telle 

date le pouvoir de r8glementation aboutissait ZI une discrétion 

adminietrative en quelque sorte procéd6 prohibe en mstiàre de 

règlements. ta juge Fîgeon s'exprime ainsi: (5) 

"k plus. il ne faut pas oublier que -lui 
qui a un pouvoir de règlementation ne peut 
pas le transformer en discrétion adminis- 
trative .- 

Pour pouvoir determiner dans le 

rêglenent des établissements, il aurait fallu que le texte de 

l'article 5 paragraphe 19 soit beaucoup plus large afin de per- 

mettre au gouvernement de reférer a des i!tablissements commer- 

ciaux prgcis si tel avait étO son desir. Ici, en deerstant que 

certains €tablisswents qui operaient le 12 janvier 1985 et qui 

(5)  Rédaction et interprétation des Lois, 1986, les 
Publications du Quebec, page 73 



vendaient des fruits et légumes seraient exclus de l'applica- 

tion de la Loi. le gouvernement est al16 au delà de ce que le 

texte habilitant l'autorisait soit la détermination de pro- 

duits. Il eat utile de rappeler ce que le juge Pigeon énonce B 

cet effet: (6) 

"On voit donc que lorsque l'on fait un 
texte de loi par lequel on delZgue un pou- 
voir de rëglementation, on est loin de per- 
mettre de decr6ter n'importe quoi comme la 
Législature elle-même pourrait le faire. Si 
l'on a en vue, non pas un reglement, mais 
une discr8tion administrative, ce n'est pas 
quand on en vient rldiger le ràglement 
qu'il faut le dire, c'est quand on prepare 
le projet de loi." 

La prgsente attribution du 

pouvoir riiglcmenteire a €te donde selon la doctrine en termes 

subjectifs puisque le gouvernement pouvait il son gr6 determiner 

l ou non d'autres produits dont la vente exclusive permettrait I 
aux t5tabliasements d'âtre exemptes de la Loi. ûr. le contenu 

d'un tel pouvoir de rëglementation est llmitll à ce qui y est 

énunlrE, et rien d'autre. C'est l'avis de l'auteur Patrice 

Garant. (7) 
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1 ( 6 )  op. citle page 74 

I (7) üroit administratif, 2e edttion 1985. Editions Yvon Blais 

1 Inc ., page 309 



*L'autoritB habillth se voit alors confe- 
ter un pouvoir diser6tionnaire; c'est 
elle seule qu'il revient de décider si des 
raglements devraient itte Ldictés ou non. 

Pour dlterminer 1'8tendue de 1s discrltion 
ainsi cwfIir€e, il faudra Bvidemneat tenir 
compte des termes de la dSlSgation de pou- 
voirs dans la loi habilltante. P l u  l'ob- 
jet sur lequel doit porter la règlementa- 
tion y sera dBcrit avec précision. moins 
la discr6tion sera importante eu égard au 
contenu." 

l D'autre part, en déterminant un 

I produit par le genre de commerce et par la durBe des opérations l 1 de eelui-ci. le r€glement a privilégiB, il me semble certains 1 
I marchands et ce a 1'intSriour d'une mBPia catérogio. Cet aspect I 
I discriminatoire de la r8glementation est également d6sapprouv4!. I 

'Le pouvoir de faire des r2gleaent ne per- 
met pas d'établir des dispositions discri- 
minatoires. Autrement dit, un reglement 
doit, moins que le texte qui l'autorise 
dise le contraire. s'appliquer 3 tout le 
monde de la &me façon. Si l'on veut faire 
des distinctions il faut le dire" (8) 

Ce pouvoir particulier de favori- 

l aer certains marches publics n'appartient pas au gouvernement I 
l mais au Parlement. L'auteur Dussault rappeile que les tribunaux l 

ont sanctionné B maintes reprises ce principe: (9) 

/...15 

(8) Louis Philippe Pigeon. op. clt8e page 75 

(9) Dussault op. citée page 558 



"Les tribunaux considàrent en effet que le 
Parlement doit être le seul détenteur de 
ce pouvoir dglicat qui consiste à favori- 
ser une categorie de citoyen par rapport a 
un autre." 

Ces classifications a l'intlrieur 

/ d'une m k  catSgorIe de marchés publics m'amlne a conclure I 
l qu'il y a non idenfit6 de traitement et ce Zi llintSrieur d'une I 

I Bien que le principe d'une cer- 

1 taine discrtminati~n puisse Stre acceptl puisque le pouvoir de l 
1 réglementer impliqua n8cessaircment celui de dStanniner , de ( 

l fixer, encore faut-il qu'il soit valideaiont exarcs. L'Honorable l ( Juge M y r d  dans laarrit (récit6 i ' u ~ i ~ i t  ainsi en réferant I / a l'article 6 de la loi de 1984: I 
"Le legislateur avait le pouvoir d'Ctablir 
differentes classes d'établissements, les 
appelants sont classas dans une catégorie 
et sont traités coimne tous les autres dans 
La aihe cat6gorie. N'étant pas situés dans 
un marche public. ils ne peuvent étre 
traites conme un commerce d'alimentation 
situe dans un marcha public ." (10) 

I 11 est I remarquer que le juge I ] insiste sur le fait que le lSgislateur avait donné le pouvoir I / au ministre par lluticle 6. Dans le cas sous itude le gourer- 1 
nement n'a pas reçu le pouvoir du Parlement d'agir de façon 

discriminatoire. 

(10) Jug. cit. page 36 . I 



Non seulement certains marchés 

publics n'ont pu benéficier de cette exemption, mais tous ceux 

qui ont ouvert leurs portes aprss cette date et qui ouvriront 

dans l'avenir ne bénéficieront pas de cette exemption. Un tel 

rzglement ne saurait être acceptable et le prasent tribunal 

doit le souligner. C'est d'ailleurs en ces termes que l'auteur 

Dussault en parle (11): 

"Ce principe a pour corollaire l'illégalité 
de tout rzglement discriminatoire non au- 
torisé par une disposition législative." 

11 reprend a cet effet les propos 

du juge Mc Innes de la Cour suprême de la Colombie Britannique 

dans l'arrêt Re Stilling 03 des rsglements édictes par le Den- 

tal Technicians Board et approuvds par le lieutenant-gouverneur 1 
en conseil, furent jugés discriminatoires parce qu'ils avaient 

manifestement pour but de favoriser "the licensing of a certain 

number of dental technicians (senior grade) who could qualify 

under the provisions of 10.01 to the exclusion of al1 other 

dental technicians both present and future." 

Le présent dLcret avait pour but 

il m'appara'lt de favoriser certains marches publics qui avaient 
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1 (11) op. citée page 562 



b€n€fici& d'un d6lai pour se conformer a la loi soit jusqu'au 

30 juin 1986 et ce, au d€triment de d'autre6 march8s publies. 

Consid6rant que le dQeret adopté 

la 4 fsvrier 1987 va au dela des pouvoirs conférss par le 

Parlement B l'article 5.19 en determinant non seulement des 

produits Qais en plus certains Btablissemento operant P une 

date donnea. 

Considérant que ce faisant, ce 

raglement est également discriminatoire et non autorisé par une 

disposition législative. je dois conclure qu'il est inopQant. 

NullitO partielle 

Le procureur de la dSfense soumet 

que la disposition Inopérante ne devrait l8Stre qu'en partie; 

ainsi amputh des r6férences aux divers Stablissements et 3 la 

dur&, l'exemption décrStBa pour les produits subsisterait et 

bSn&ficietait sa cliente. Cette portion subsistante serait 

selon lui conforme et raisonnable eu Ogard au contenu de l'ar- 

ticle 5 paragraphe 19. 



Il est bien reconnu que lors- 

qu'une disposition est inop6rante. alla l'est dans sa tota- 

1 1116. Le juge Pigean le rappelle ainsi: I 
"La regle, c'est que la nullité d'une dis- 
position entralne la nullit& du tout a 
moins que la cour ne puisse conclure de 
façon ceruine que l'on aurait Bdicta le 
reste sans la disposition nulle." (12) 

-nt R Patrice Garant, ses 

propos abondent dans le m h e  sena: (13) 

"IL est da jurisprudence bien Btablie qu'un 
calement peut n'âtre annule que pour par- 
tie, lorsque les dispositions ultra vires 
sont intellectwllement et pratiquement 
dissociables des dispositions valides." 

L'auteur bssault citant la r&le 

tirée de Halsbury's Law of England renforce qu61que peu le cri- l 
t€re a utiliser dans des cas semblables: (14) 

"Unless the invalid part is inextricably 
interconnected with the valid, a court ie 
entitled to set aside or disregard the 
invalid part, leaving the rest intact." 

C'est donc en dafinitive une 

indissociabilit0 des dispositions visees qu'il faut analyser. 

/...!9 

(12) op. dsja citee page 120 

1 (13) OP. cit6e page 3û4 I 1 (,14> op. eitSe page 586 I 



Il9 . ' 

Dans l'arrat de la u>ur suprême 

1 Alaska halnshik ci Pilotage du Pacifique 1981 R.C.8. 261. I / l81*uab1e juge hIiin gnonce 11. crittres applicables en la I 1 matière en faisant siens les propos du juge Rand dans une autre I 

'Compte tenu de l'objet de la loi, les res- 
trictions sont sans aucun doute conçues de 
façon 21 acre euoulstives. Elles ne sont en 
aucune façon tributaires ni accessoires 
lSune de l'autre, quoiqu'elles noient sans 
doute toutes deux nécessaires pour en ti- 
rer tout le baa€fica envisaga. Mais ayant 
une application et un effet distincts, on 
doit con~idérer qu'elles ont Bt6 Micthn 
de façon distributive et non dans l'inten- 
tion qu'elles doivent toutes entrer en 
vigueur sinon aucune ne le sera.' 

1 Il faut se rappeler que la Loi 1 
I concernée est une loi d'exception. tous les Otablissements I 1 commerciaux au QuLboc ne peuvent opérer le dlmanche sauf s'ils 1 
l sont exemptés par les articles 5, 5.1 et 5.2. Le législateur au l 1 paragraphe 6 a exempt6 les 6tablissements qui vendaient des I 1 denrLs alimentafres. Conséquemment, pour b6nLficier de leex- l / emption p r h u  au rSglement, il faut p l u  que la simple vente I 
( de fruits et launes gui sont des denrées alimentaires. il faut 1 

I étre un Ltabliasement dont le nom apparatt B la Gazette Offici- I / elle. qui optirait le 12 janvier 1985 et qui rend dea fruits et I 1 légumes. 11 est logique dans les circonstances de deduire que 1 
le gouvernement n'aurait pas adopte le dLcret afin uniquement 



d'exempter les établissements dont la vente exclusive etait les 

fruits et legumes. Ce sont precisément ces marchés publics dont 

les listes étaient parues dans la Gazette Officielle que le 

gouvernement a voulu exempter de l'application de la Loi. ces 

marnes établissements qui avaient fait l'objet de délai de grâce 

pour se conformer a la Loi et qui d'un seul coup se retrouvent 

exemptes totalement de la Loi. 

Il m'apparaît que le critPre 3 ce 

stade n'est pas tant d'examiner si le reste de la disposition 

est en accord avec la loi habilitante mais plutôt de voir si 

les établissements auraient pu profiter de l'exemption s'ils 

n'avaient pas rencontré toutes les conditions: 

-vendre des fruits et légumes 

-dans un marché public 

-le 12 janvier 1985 

elles sont non seulement tributaires les unes des autres mais 

si intimement liées qu'a défaut de l'une d'entre elles, l'eta- 

blissement n'aurait pu se prévaloir de l'exemption. Je dirais 

qu'au surplus elles sont indissociables. 



Par a i l l eu r s ,  d€clarer le r0gle- 

1 ment inoptirant qu'en par t i e  Iquivaudrait il me semble a f a i r e  

1 le  t rava i l  du légis la teur  en prSsuant  de o n  intention de 

1 vouloir exempter de l*appl ica t ion de La Lai, tous l e s  etablis-  

1 sements du puabec, vendant exdueivement des f r u i t s  et légumes 

1 et ce, nonobstant l e s  disposit ions da l ' a r t i c l e  5 paragraphe 6 

1 de l a  bi oiî il a d6jL 1 6 g i I r 6  sur  les denrles alimentaires 

l su j e t t e s  a la  r8gle de  t r o l a  (3) personnes. JIStabLiraie de ce 

1 f a i t  une autre  exception da l a  Loi ce qui n'est ce r tes  pas de 

I mon ressort.  k juge Pigeon le  rappelle trés bien: (16) 

'L principe est que les tribunaux sont 
chargS4 de juger des l i t i g e s  e t  non d'é- 
c r i r a  l e s  l o i s  ou les riiglements. Par con- 
sSquent. il ne faut  pas leur  donner un 
texte  dans lequel on a tout  ais, valide ou 
invalide et l eur  d i re :  Faitas l e  choix." 

1 En consSquence. de ce qui précè- 1 
de, j e  maintiendrais ma premiOre conclusion à l ' e f f e t  que l e  

réglernent est inopIrant dans sa t o t a l i t e .  

En dernier  l ieu.  l a  d l f e ~ e  

soumet que 1'8tablfsseoent de l a  compagnie devrait  bOn6ficier 

de l'exemption prsvue ?4 l ' a r t i c l e  3 paragraphe 12 puisqu'il  

vend exclusivement des f r u i t s  e t  légumes. Ce t  a r t i c l e  se lit 

a ins i  : 
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( 1 6 )  op. cittie page 121 



"des fleurs ou des produits d1horticul- 
ture .* 

Au soutien de sa pratention, il l 
prgcise que les demges alimentaires dont il est question B 

l'article 5 paragraphe 6 incluent d'autres produits en plus des 

fruits et légumes de telle sorte que ce qui est prévu a 

produits dlhorticulture eerait des fruits et l€gumes. 

A l'effet contraire, le procureur 

de la poursuite s'appuie principalement sur le jugement de 

l'Honorable Jean buis PBloquin dans lSarrSt: les Entreprises 

Michel Lepierre Inc. et le Procureur gilnéral de la Province de 

w b a c  (17) dam lequel uae distinction a StI apport& entre 

les produits servant P l'horticulture et ceux provenant de 

l'horticdture. 

Je dois écarter imm€diateœent ce 

moyen de dBfense. En effet, il aie semble que le lêgialateur 

1 dans lradoption d'une loi d'exception n'a pu prEvoir sous deux I 
I paragraphes distincts les mêmes matiares, #oit les fruits et I 1 légumes. Les dentSe8 alimentaires prsvues 1 l'article 5 para- I 



proposition de la defense, les etablissements vendant exclusi- 

vement des fruits et l6gumes seraient exclus de la règle de 

trois (3) alors que ceux vendant des denrees alimentaires y 

seraient soumis. 

Cette prétention ne peut rSfli5ter 

l'intention du législateur. En accord avec la prtitention de la 

poursuite il me semble que l'article 5 paragraphe 12 ne peut 

contredire 1' article 5 paragraphe 6. L'Honorable juge PBloquin 

dans l'affaire Les Entreprises Michel Lapierre Inc. et le Pro- 

cureur gsnéral du Quebec (18) a rappelé les dSfinitions d'hor- 

ticulture et de jardin et il en conclu que le législateur ii 

l'article 5 paragraphe 12 a visé les produits necessaires a 

l'horticulture. 

il me semble que La législateur a 

déjB 1SgiférS B l'article 5 paragraphe 6 sur les denrées ali- 

I mentairec, il ne peut avoir eu le désir de lsgiftirer B nouveau I 1 dans un autre paragraphe pour certaines de ces denrées alimen- l 
l tairas. Il est bien reconnu que l'on doive tenir compte du con- I 
1 texte de la Loi et l'Honorable juge Charles Gonthier dans I 
I l'arrst Ferme Carnaval (19) rappelant les propos de PA. C8tB 
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(18) Cour sup€rieure,.24 avril 1987. no. 450-05-000396-867. 
page 4 

(19) MontrBal, B u r  supSrieure, 6 aoDt 1986, no. 
500-05-009768-852, page 16 



"A une interpretation 1ittBrale stricte 
d'une expression, il faut prSf6rer celie 
qui tient compte du contexte et qui est 
conforme au but recherche par le Législa- 
teur et manifest6 dans la loi." 

l Le jugement du juge Péioquin 

1 m'apparatt complet et parla par lui-même et en consLquence 

( l'article 5 paragraphe 12 ne eaurait stgntfier des frutti et 

I lsgumes. La cwpagnio ne peut rtiussir dans ce troiaiZme moyen 

ConsidOraut que 1'8tablisscnent 

da la compagnie prtivenue ne b&iSficie d*aueune exemption de 

L'application de la hi, ja la declare coupable sous les 

dix-sept chefs d'accusation. 

Louise &urdeau 
Juge de Paix 

Me Pierre Ma10 
/ Prucureur de la compagnie prsvenue 

Me François Drolet 
Prucureur du procureur genéral 


